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CONDITIONS GENERALES D'UTILISATION DU SERVICE LA FIBRE  VIDEOFUTUR 
SOUSCRIT SUR LE SITE http://www.lafibrevideofutur.fr 

 
 

 

VITIS, sociŽtŽ par actions simplifiŽes de droit fran•ais, exploitant son activitŽ grand 
public sous la marque VIDEOFUTUR sise au 10 avenue de lÕArche 92419 Courbevoie 
Cedex, CS 50052 (France) immatriculŽe aupr•s du RCS de Nanterre sous le numŽro 
820 928 521, au capital social de 1.407.453,00 Euros džment reprŽsentŽe par son 
PrŽsident Monsieur Mathias Hautefort, en partenariat avec notamment les SociŽtŽs 
ALSATIS SAS et ZEOP SAS, ci-apr•s Òles PartenairesÓ; prŽsente au sein du prŽsent 
document les Conditions GŽnŽrales dÕutilisation du Service Ç LA FIBRE videofutur È 
applicables ˆ toute personne dŽsireuse de sÕabonner au Service LA FIBRE videofutur, 
sur le site web http://www.lafibrevideofutur.fr , par document papier ou par tŽlŽphone. 
Les prŽsentes Conditions GŽnŽrales du Service sÕappliquent ˆ la souscription et ˆ 
lÕutilisation dÕune offre de services de communication et de divertissement moyennant 
une contrepartie financiŽre de 39,90 Euros (hors option tŽlŽphone et chaines 
optionnelles) par mois pour une durŽe dÕengagement minimum de 12 mois versŽe par 
l’Abonné.  

1. OBJET  

Le prŽsent document Ç C.G.A. È constitue les conditions gŽnŽrales dÕabonnement 
applicables ˆ tout abonnŽ du service ÒLA FIBRE videofuturÓ (ci-apr•s lÕAbonnŽ). Ces 
C.G.A sont susceptibles dÕ•tre complŽtŽes par des Conditions Particuli•res (C.P.) 
correspondant ˆ une offre spŽcifique communiquŽe ˆ lÕAbonnŽ. LÕAbonnŽ devra 
impŽrativement prendre connaissance des prŽsentes C.G.A. et les accepter 
expressŽment afin de pouvoir souscrire au Service. LÕAbonnŽ a la facultŽ dÕimprimer et 
de conserver un exemplaire des prŽsentes C.G.A. au jour de leur acceptation. En 
souscrivant aux prŽsentes ,lÕAbonnŽ reconna”t expressŽment avoir pris connaissance 
des C.G.A., et Žventuellement des C.P. correspondant au Service quÕil a choisi et quÕil 
en accepte lÕintŽgralitŽ des termes, sans aucune rŽserve.  

En cas de diffŽrence dÕinterprŽtation entre les C.P. et les C.G.A.., les stipulations des 
premi•res prŽvaudront. Les relations entre VITIS et lÕAbonnŽ seront rŽgies par 
lÕensemble formŽ par les C.G.A., le Contrat dÕAbonnement et les C.P. (collectivement, 
le ÇContratÈ), ˆ lÕexclusion de tout autre document.  

2. LÕABONNEMENT AU SERVICE  

Peuvent sÕabonner au Service LA FIBRE videofutur : 
¥ les personnes physiques majeures, dont le domicile principal est situŽ sur le territoire 
de la France mŽtropolitaine sous rŽserve dÕŽligibilitŽ ˆ la fibre, de compatibilitŽ 
technique de votre installation et du raccordement de votre domicile ˆ LA FIBRE 
videofutur. 
LÕabonnŽ pourra, prŽalablement ˆ sa souscription, tester son ŽligibilitŽ au Service par 
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lÕintermŽdiaire du site internet : http://www.lafibrevideofutur.fr , soit par tŽlŽphone : 
09.70.25.26.27. En cas d'inŽligibilitŽ avŽrŽe, VITIS en informera lÕabonnŽ dans un dŽlai 
raisonnable. 
¥ disposant dÕun compte bancaire ouvert aupr•s dÕun Žtablissement de crŽdit situŽ sur 
le Territoire une adresse Žlectronique ainsi que dÕun numŽro de tŽlŽphone fixe ou 
portable valide. LÕAbonnŽ sÕengage ,au cours de son abonnement, ˆ communiquer au 
Service Client de VITIS toute modification concernant les données citées ci-dessus, 
données essentielles à l’identification de l’Abonné. A défaut de mise à jour effective de 
ces données personnelles, l’Abonné ne pourra se prévaloir d’un manque de 
communication du fait de VITIS, laquelle sera en droit ˆ sa libre discrŽtion de 
suspendre le Service et/ou de rŽsilier lÕabonnement. 
LÕabonnŽ devra disposer, prŽalablement ˆ la souscription, des prŽ-requis matŽriels 
suivants, dont lÕinstallation reste ˆ sa charge:  
o une installation domestique courants faibles/courants forts conforme aux normes en 
vigueur (Norme NF C 15-100) et avoir souscrit un abonnement aupr•s dÕun fournisseur 
dÕŽlectricitŽ. 
o pour accŽder au service dÕacc•s Internet, disposer dÕun Žquipement informatique 
(PC, Mac, c‰bles) ayant une configuration compatible avec un routeur Ethernet et un 
dŽbit pouvant atteindre 1Gigabit/seconde. 
o pour accŽder au service de tŽlŽphonie, disposer dÕun tŽlŽphone compatible DECT, o 
pour accŽder au service audiovisuel, disposer dÕun tŽlŽviseur muni dÕune prise pŽritel 
ou HDMI.  

Pour souscrire au Service, lÕAbonnŽ devra fournir un RelevŽ dÕIdentitŽ Bancaire, mais 
aussi confirmer quÕil a acceptŽ les C.G.A. et les C.P. applicables au Service choisi. 
Il est portŽ ˆ la connaissance de lÕabonnŽ quÕun dŽp™t de garantie sera requis ˆ 
hauteur de 100 Euros (prŽlevŽ ˆ la premi•re facture), et ce en contre -partie de la  

mise ˆ disposition dÕun dŽcodeur de type set-top-box et/ou de tout autre Žquipement 
nŽcessaire ˆ la fourniture du Service ; Il devra vŽrifier le dŽtail des modalitŽs de son 
abonnement (notamment les conditions tarifaires) et pourra corriger dÕŽventuelles 
erreurs. LÕAbonnŽ sera amenŽ ˆ fournir diffŽrentes informations (nom, prŽnom, adresse 
postale, numŽro de tŽlŽphone) et ses coordonnŽes bancaires (IBAN, BIC). Celles-ci 
sont indispensables ˆ la finalisation de la souscription ˆ lÕOffre. LÕAbonnŽ est informŽ 
que ses coordonnŽes sont susceptibles dÕ•tre communiquŽes aux partenaires 
techniques et commerciaux de VITIS (notamment les sociŽtŽs ALSATIS SAS, ZEOP 
SAS, COVAGE, TUTOR, ALTITUDE INFRASTRUCTURES et AXIONE) dans le cadre 
de la livraison du Service. Il est invitŽ ˆ vŽrifier lÕexhaustivitŽ et la conformitŽ des 
renseignements quÕil fournit, le cas ŽchŽant ˆ corriger lesdits renseignements, avant de 
valider sa commande. Un rŽcapitulatif de sa Commande appara”t ˆ lÕŽcran. Le Clic de 
validation constitue une signature électronique, de même valeur quÕune signature 
manuscrite. Ainsi, il permet la validation du rŽcapitulatif de Commande, manifeste le 
consentement de lÕAbonnŽ et vaut signature et conclusion dŽfinitive du Contrat sous 
rŽserve de lÕexercice du droit de rŽtractation dŽfini ci-dessous. VITIS adresse à 
lÕAbonnŽ par courriel, ˆ lÕadresse indiquŽe par lÕAbonnŽ, un rŽcapitulatif confirmant la 
souscription du Contrat, et en dŽtaillant les termes et conditions.  

Le Clic de validation sera conditionnŽ ˆ la confirmation que  lÕAbonnŽ a bien pris 
connaissance, prŽalablement ˆ la commande des prŽsentes C.G.A., et des conditions 
particuli•res Žventuelles. Par le Clic de validation, lÕAbonnŽ atteste en avoir pris pleine 
et enti•re connaissance et les accepter sans conditi ons ni rŽserves.  
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LÕabonnement est considŽrŽ comme effectif, une fois que lÕensemble des conditions 
prŽcitŽes sont rŽunies. Nonobstant ce qui prŽc•de, VITIS se rŽserve le droit de refuser, 
de suspendre ou dÕannuler tout abonnement de fa•on discrŽtionnaire notamment à une 
personne ayant eu des incidents de paiements dans le cadre d’autres offres passées 
ou actuelles proposŽes par VITIS et/ou une personne ne remplissant pas les conditions 
requises soit au titre des prŽsentes C.G.A. soit au titre de la.lŽgislation en vigueur.  

3. DROIT DE RƒTRACTATION  

LÕAbonnŽ est informŽ quÕen vertu de lÕarticle L 221-18 et suivants du Code de la 
consommation, il dispose dÕun droit de rŽtractation dans un dŽlai de 14 jours 
calendaires ˆ compter de la dat e de rŽception de ses Žquipements (Routeur et Box), 
par lui-même ou tout tiers autre que le transporteur, lui permettant ainsi d’annuler son 
abonnement sans autres frais que ceux relatifs au retour des Žquipements qui lui ont 
ŽtŽ remis dans le cadre du Service.  

Cependant lÕAbonnŽ est informŽ quÕil sera considŽrŽ comme ayant expressŽment 
renoncŽ ˆ ce dŽlai si le raccordement de son domicile et la pose du terminal optique 
(ONT), installation adaptŽe et personnalisŽe selon la configuration du domicile de 
lÕabonnŽ, ont eu lieu avant lÕexpiration du dŽlai de 14 jours et/ou sÕil consomme toute 
Ïuvre du catalogue de fa•on dŽmatŽrialisŽe (Internet, VOD, SVOD) avant lÕexpiration 
dudit dŽlai ou si dÕune fa•on gŽnŽrale lÕexŽcution des prestations a commencŽ avec 
lÕaccord de lÕAbonnŽ avant la fin de ce dŽlai de rŽtractation, en vertu des dispostions de 
lÕarticle L 221-28 du Code de Consommation.  

Le droit de rétractation de l’Abonné devra être exercé par l’envoi au Service Clients de 
VITIS du formulaire de rŽtractation, disponible dans la rubrique du site internet Ç Mon 
compte È, par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception ˆ lÕadresse indiquŽe sur 
le formulaire.  

Ë rŽception du formulaire de rŽtractation dans les dŽlais, l’abonnement concerné sera 
résilié et l’Abonné disposera d’un délai de trente (30) jours calendaires pour constituer 
un colis contenant le matériel LA FIBRE videofutur, dans un parfait état et dans son 
packaging d’origine, et ainsi procéder a l’envoi par Colissimo à ses propres frais. Une 
fois le matériel reçu par le service client LA FIBRE videofutur, le remboursement de la 
caution interviendra sous trente (30) jours calendaires. Néanmoins, le remboursement 
de la caution est conditionnŽ au bon retour du matŽriel complet, dans son emballage 
dÕorigine, en parfait Žtat, et accompagnŽ de toutes les notices et documentations 
initialement fournies, sans quoi lÕAbonnŽ sera facturŽ de frais forfaitaires dŽfinis ci-
aprŽs (cf art.6).  

4. LE CONTENU DU SERVICE LA FIBRE VIDEOFUTUR  

Le service LA FIBRE videofutur se caractérise par les éléments suivants:  

¥ Un acc•s ˆ la Fibre Optique FTTH  
¥ L’accès à une sélection d’œuvres audiovisuelles disponibles en SVOD (Vidéo ˆ 

la Demande par abonnement) Cinéma, à visionner en durée illimitée  
¥ LÕacc•s ˆ une sŽlection dÕÏuvres audiovisuelles disponibles en SVOD (VidŽo ̂  

la Demande par abonnement) Jeunesse  
¥ LÕacc•s ˆ une sŽlection de nouveautŽs VOD et des films du catalogue VOD ˆ  
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louer ˆ lÕunitŽ  

¥ LÕacc•s ˆ des Ïuvres audiovisuelles disponibles en EST (Achat digital)  
¥ Les appels tŽlŽphoniques en illimitŽ (option payante) via notre Partenaire; 

impliquant pour VITIS et/ou ses Partenaires la mise ˆ disposition des bie ns  

suivants:  

¥ Un terminal optique (ONT)  

¥ Une set-top-box (décodeur TNT/HD) de type N7700 (ou équivalent) et ses 
accessoires (c‰ble HDMI, c‰ble Ethernet, bloc secteur (transformateur), 
tŽlŽcommande et piles) ci-apr•s le ÇDŽcodeurÈ.  

¥ Un bo”tier dÕacc•s ˆ lÕinternet (routeur) et ˆ la tŽlŽphonie, ainsi que leurs 
accessoires respectifs, via nos Partenaires.  

4.1. LES SERVICES FOURNIS PAR NOS PARTENAIRES  

Les Services sont personnels et excluent toute location ou revente en tout ou 
partie au profit de tiers, notamment à des fins commerciales. La disponibilité et 
la bonne rŽception des services dŽpendent de la localisation de lÕAbonnŽ, des 
caractéristiques et de la qualité technique de la ligne de l’Abonné, de la 
configuration de ses Žquipements et du dŽbit disponible sur la ligne. Ce dŽbit est 
partagŽ entre les diffŽrentes applications utilisŽes par de lÕAbonnŽ et il peut, de 
ce fait, •tre affaibli. LÕoffre VITIS en partenariat avec ses Partenaires, pour un 
montant mensuel défini au moment de la souscription comprend la fourniture du 
matŽriel nŽcessaire ˆ la connexion et lÕacc•s ˆ lÕoffre souscrite par lÕAbonnŽ.  

4.1.1. LE SERVICE INTERNET HAUT DÉBIT  

LÕAbonnŽ dispose pendant la durŽe de lÕabonnement au Service Internet dÕun 
espace abonnŽ intitulŽ ÒMon CompteÓ. LÕattention de lÕAbonnŽ est attirŽe sur le 
fait que le Service nÕest pas adaptŽ aux utilisations dÕInternet nŽcessitant un 
débit ou volume d’échange supérieur aux limites fixées, aux applications 
nécessitant un temps de réponse très rapide ou à des téléchargements 
soutenus.  

4.1.2. LE SERVICE DE TƒLƒPHONIE  

Par dŽfaut, lÕabonnŽ bŽnŽficiera dÕun acc•s ˆ un Service de TŽlŽphonie, dit de 
tŽlŽphone vocal ou VoIP, pour Žmettre et recevoir des appels vocaux, avec une 
facturation ˆ la seconde de ses communications. Si lÕabonnŽ ne demande pas la 
portabilitŽ de son prŽcŽdent numŽro de ligne fixe, un nouveau numŽro de 
tŽlŽphone lui sera crŽŽ et mis ˆ sa disposition.  

Du fait de la technologie utilisŽe, ce service ne permet pas de brancher des 
Žquipements DATA (type : tŽlŽcopieurs, etc.). Il donne toutefois acc•s aux 
numŽros dÕurgence vers les centres de leur zone de rattachement (suivant les 
informations transmises par lÕabonnŽ lors de la souscription). Par numŽros 
dÕurgence sont entendus les services publics chargŽs de la sauvegarde des vies 
humaines, les  
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services de police, les services de lutte contre les incendies et de lÕurgence sociale 
selon la liste diffusŽe par lÕARCEP. LÕoffre illimitŽe (dans la limite toutefois de 99 
numŽros diffŽrents par mois, pour une durŽe de 120 minutes maximum par appel) est 
rŽservŽe ˆ un usage strictement privatif et familial. Le Service de TŽlŽphonie Žtant 
fourni par le biais de lÕacc•s Internet dÕun de nos Partenaires, les communications 
tŽlŽphoniques consommŽes ne sont pas dŽduites du forfait de volume dÕŽchange de 
donnŽes inclus dans lÕabonnement Internet ; elles le seront en revanche lorsque 
lÕAbonnŽ utilise un autre syst•me de tŽlŽphonie.  

La souscription ˆ ce service implique la mise ˆ disposition dÕun bo”tier (routeur) 
permettant de brancher un tŽlŽphone compatible de type DECT (Digital Enhanced 
Cordless Telephone abrŽgŽ en DECT soit TŽlŽphone sans-fil numŽrique amŽliorŽ) 
lequel devra •tre fourni par lÕAbonnŽ.  

4.1.3. LÕATTRIBUTION DÕUN NOUVEAU NUMƒRO  

Il sera proposŽ ˆ lÕAbonnŽ dÕopter pour lÕattribution dÕun nouveau numŽro en 09 (voir 
conditions tarifaires des offres).  

4.1.4. LA PORTABILITƒ  

Lorsque lÕAbonnŽ souhaite conserver un numŽro de tŽlŽphone actif lors de sa 
souscription au Service TŽlŽphonie et que le service est Žligible ˆ la portabilitŽ, il 
mandatera VITIS ou son Partenaire pour procŽder, aupr•s de lÕancien opŽrateur de 
lÕAbonnŽ, ˆ une demande de rŽsiliation de contrat avec demande de portabilitŽ du 
numŽro. La portabilitŽ est une option proposŽe ˆ lÕabonnŽ moyennant la facturation de 
frais dits Òfrais de portabilitŽÓ dÕun montant forfaitaire de 20 Euros TTC. ConformŽment 
ˆ la rŽglementation en vigueur, la demande de portabilitŽ entra”ne la rŽsiliation 
automatique du contrat en cours avec lÕancien opŽrateur de lÕAbonnŽ (hors services 
complŽmentaires que lÕAbonnŽ aurait pu souscrire aupr•s de ce dernier ou tout autre 
fournisseur de services et quÕil lui appartiendrait alors de rŽsilier sachant que la 
portabilitŽ du numŽro nÕentra”ne pas le transfert des services dŽtenus au titre du contrat 
souscrit avec son prŽcŽdent opŽrateur).  

La mise en Ïuvre du Service TŽlŽphonie de notre Partenaire sera au maximum de 30 
jours calendaires ˆ compter de la communication de votre demande de portabilitŽ ˆ 
notre Partenaire. VITIS ou son Partenaire ne pourra •tre tenue responsable des retards 
pris dans lÕouverture du service qui seraient imputables ˆ lÕancien opŽrateur  

Dans le cas o• le numŽro ˆ porter comporte un indicatif qui ne correspond pas ˆ la 
zone actuelle de rŽsidence du client, la rŽcupŽration du numŽro de tŽlŽphone ne sera 
pas possible.  

4.1.5. LÕANNUAIRE UNIVERSEL  

LÕAbonnŽ est informŽ que ses coordonnŽes figurent sur la liste Ç Annuaire universel È 
des abonnŽs au Service tenue par notre Partenaire (ci-apr•s Ç la ListeÈ). LÕAbonnŽ est 
informŽ que, sauf avis contraire expressŽment formulŽ de sa part, ses coordonnŽes 
pourront •tre transmises ˆ des sociŽtŽs fournissant des services dÕannuaires ou de 
renseignements tŽlŽphoniques. LÕAbonnŽ est informŽ quÕil peut gratuitement, ˆ tout 
moment et dans le respect des articles R10 et suivants du Code des postes et des 
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communications électroniques, exercer les droits suivants sur les données de la Liste 
le concernant :  

¥ Inscription en Liste Rouge,  
¥ Parution Annuaires sans Recherche InversŽe,  
¥ Parution Annuaires sans prospection,  
¥ Parution Annuaires sans restriction,  
¥ Parution Annuaires sans prŽnom complet,  
¥ Parution Annuaires sans adresse compl•te  

LÕAbonnŽ est informŽ quÕil peut, dans les conditions prŽvues aux articles 35 et 
36 de la loi n¡78-17 du 6 janvier 1978, rectifier, complŽter, clarifier, mettre ˆ jour 
ou effacer les donnŽes de la Liste le concernant directement via le Service 
Clients.  

Les numŽros de tŽlŽphones des abonnŽs LA FIBRE videofutur sont placŽs sur 
liste rouge.  

4.1.6. OPTIONS DE TƒLƒPHONIE  

Dans le cadre de son abonnement, lÕabonnŽ peut souscrire a lÕoption de 
tŽlŽphonie suivante : 
- appels illimitŽs vers les fixes et mobiles en France mŽtropolitaine et vers les 
fixes de 46 destinations ˆ lÕŽtranger, au prix de 10 Euros TTC/mois, hors 
promotion.  

Le prix de lÕoption peut •tre rŽvisŽ ˆ tout moment, sans information prŽalable de 
lÕAbonnŽ. Pour conna”tre la liste des destinations incluses dans les options, 
lÕabonnŽ doit se rendre sur le site www. lafibrevideofutur.fr et cliquez sur le pop-
up ÒGrille tarifaireÓ et consulter le listing affichŽ.  

4.1.7. OPTION BOX TV SUPPLƒMENTAIRE (prochainement disponible)  

Dans le cadre de son abonnement, lÕabonnŽ peut souscrire ˆ une option box TV 
supplŽmentaire. Cette option permet ˆ lÕabonnŽ de retrouver lÕensemble des services 
de tŽlŽvision et de VidŽo ˆ la demande proposŽ par LA FIBRE videofutur sur un 
second Žcran.  

Il est conseillŽ ˆ lÕabonnŽ de brancher une antenne ˆ sa seconde box TV pour obtenir 
une qualitŽ optimale. LÕutilisation de la seconde box se fait sous rŽserve dÕune 
installation rŽseau suffisante et de ne pas brancher cet terminal en WiFi.  

Les frais de port et de retour du matŽriel sont ˆ la charge de lÕabonnŽ.  

En cas de perte ou de non restitution du matŽriel, lÕabonnŽ se verra retenir le montant 
du dŽp™t de garantie de 100 Euros et si nŽcessaire, se voir prŽlever un montant 
forfaitaire de 75 Euros TTC par DŽcodeur ou Routeur perdu ou endommagŽ, et/ou 20 
Euros pour chaque accessoire manquant ou endommagŽ.  

4.2. LIVRAISONS  

4.2.1. LES DƒLAIS  
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VITIS et son Partenaire sÕengagent ˆ produire leurs meilleurs efforts pour livrer les 
Biens commandŽs par lÕAbonnŽ dans le dŽlai de trente (30) jours ˆ compter de la 
validation de son Abonnement. Toutefois, ces dŽlais sont communiquŽs ˆ titre indicatif. 
Toutefois, si les Biens nÕont pas ŽtŽ livrŽs dans un dŽlai de 7 jours apr•s la date 
indicative de livraison, pour toute autre cause que la force majeure ou le fait de 
lÕAbonnŽ, la vente pourra •tre rŽsolue ˆ la demande Žcrite de lÕAbonnŽ dans les 
conditions prŽvues aux articles L 216-1 et suivants du code de consommation citŽs ci-
dessous. Les sommes versŽes par lÕAbonnŽ lui seront alors restituŽes au plus tard 
dans les 30 jours qui suivent la date de dŽnonciation du contrat, ˆ lÕexclusion de toute 
indemnisation ou retenue.  

Les dispositions suivantes du code de la consommation sont dÕordre public :  

Article L216 -1 du code de la consommation : Le professionnel livre le bien ou fournit le 
service à la date ou dans le délai indiqué au consommateur, conformément au 3° de l'article L. 
111-1, sauf si les parties en ont convenu autrement. A dŽfaut d'indication ou d'accord quant ˆ 
la date de livraison ou d'exŽcution, le professionnel livre le bien ou exŽcute la prestation sans 
retard injustifiŽ et au plus tard trente jours apr•s la conclusion du contrat. La livraison s'entend 
du transfert au consommateur de la possession physique ou du contr™le du bien.  

Article L216 -2: En cas de manquement du professionnel à son obligation de livraison du  

bien ou de fourniture du service ˆ la date ou ˆ l'expiration du dŽlai prŽvus au premier alinŽa de 
l'article L. 216-1 ou, à défaut, au plus tard trente jours après la conclusion du contrat, le 
consommateur peut rŽsoudre le contrat, par lettre recommandŽe avec demande d'avis de 
rŽception ou par un Žcrit sur un autre support durable, si, apr•s avoir enjoint, selon les m•mes 
modalitŽs, le professionnel d'effectuer la livraison ou de fournir le service dans un dŽlai 
supplŽmentaire raisonnable, ce dernier ne s'est pas exŽcutŽ dans ce dŽlai. Le contrat est 
considŽrŽ comme rŽsolu ˆ la rŽception par le professionnel de la lettre ou de l'Žcrit l'informant 
de cette rŽsolution, ˆ moins que le professionnel ne se soit exŽcutŽ entre-temps. Le 
consommateur peut immŽdiatement rŽsoudre le contrat lorsque le professionnel refuse de livrer 
le bien ou de fournir le service ou lorsqu'il n'exŽcute pas son obligation de livraison du bien ou 
de fourniture du service ˆ la date ou ˆ l'expiration du dŽlai prŽvu au premier alinŽa de l'article L. 
216-1 et que cette date ou ce dŽlai constitue pour le consommateur une condition essentielle 
du contrat. Cette condition essentielle rŽsulte des circonstances qui entourent la conclusion du 
contrat ou d'une demande expresse du consommateur avant la conclusion du contrat.  

Article L216 -3: Lorsque le contrat est rŽsolu dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 216-2, le 
professionnel rembourse le consommateur de la totalitŽ des sommes versŽes, au plus tard 
dans les quatorze jours suivant la date ˆ laquelle le contrat a ŽtŽ dŽnoncŽ.  

Article L216 -4: Tout risque de perte ou d'endommagement des biens est transfŽrŽ au 
consommateur au moment o• ce dernier ou un tiers dŽsignŽ par lui, et autre que le 
transporteur proposŽ par le professionnel, prend physiquement possession de ces biens.  

Article L216 -5: Lorsque le consommateur confie la livraison du bien ˆ un transporteur autre 
que celui proposŽ par le professionnel, le risque de perte ou d'endommagement du bien est 
transfŽrŽ au consommateur lors de la remise du bien au transporteur.  

Article L216 -6: Les dispositions du prŽsent chapitre sont d'ordre public.  

4.2.2. NON RƒCEPTION DU COLIS  

En cas dÕabsence de lÕAbonnŽ lors de la livraison des Biens, un avis de passage sera 
laissŽ ˆ son attention par le transporteur. Dan s ce cas un avis de passage sera laissŽ 
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dans la bo”te aux lettres de lÕAbonnŽ pour lÕinformer de lÕadresse o• est disponible son 
colis pour aller le rŽcupŽrer. Si lÕAbonnŽ refuse expressŽment la livraison des Biens, 
VITIS rŽcup•rera les Biens.  

Apr•s contact avec lÕAbonnŽ, soit par tŽlŽphone, soit par courriel, la commande sera en 
accord des parties, soit annulŽe, soit expŽdiŽe ˆ nouveau ˆ lÕadresse de livraison : 
dans les deux cas, les frais de port seront ˆ la charge de lÕAbonnŽ et dÕun montant 
forfaitaire de 10 euros. Si lÕAbonnŽ ne rŽpond pas dans un dŽlai de 10 jours ˆ compter 
de lÕenvoi du courriel et/ou dÕun message vocal laissŽ sur le numŽro de tŽlŽphone 
laissŽ par lÕAbonnŽ lors de sa souscription, de la part du Service Clients, la commande 
sera automatiquement annulŽe. Les frais de transport restant ˆ la charge de lÕAbonnŽ.  

5. TRANSPORT/TRANSFERT DES RISQUES  

5.1. TRANSPORT  

Les livraisons sont assurŽes par un transporteur indŽpendant, ˆ lÕadresse mentionnŽe 
par lÕAbonnŽ lors de la commande et ˆ laquelle le transporteur pourra facilement 
accŽder. LÕAbonnŽ doit vŽrifier la conformitŽ de la marchandise livrŽe avant de signer 
tout document de livraison. En cas dÕanomalie avŽrŽe (emballages dŽchirŽs, ouverts, 
produits manquants, endommagŽs, etc.), lÕAbonnŽ devra refuser le colis et prŽciser sur 
le document de livraison les motifs de son refus. Cette vŽrification est considŽrŽe 
comme effectuŽe d•s lors que lÕAbonnŽ, ou toute personne habilitŽe ˆ recevoir le colis 
en son nom, a signŽ le document de livraison. Il appartient ˆ lÕAbonnŽ, en cas dÕavarie 
des marchandises livrŽes ou de manquants, dÕeffectuer toutes les rŽserves 
nŽcessaires aupr•s du transporteur ; Žtant prŽcisŽ que tout produit nÕayant pas fait 
lÕobjet de rŽserves par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception dans les 3 jours 
ouvrŽs suivant sa rŽception aupr•s du transporteur, conformŽment ˆ lÕarticle L 133-3 
du Code du commerce, et dont la copie doit •tre adressŽe simultanŽment ˆ VITIS, sera 
considŽrŽ acceptŽ par lÕAbonnŽ qui ne pourra de ce fait rŽclamer aucune indemnisation 
ˆ VITIS.  

5.2. MISE A DISPOSITION DU MATƒRIEL  

Toute mise ˆ disposition de MatŽriel nÕentra”ne aucun transfert de propriŽtŽ de ce 
MatŽriel qui reste la propriŽtŽ de VITIS ou de son Partenaire ; toutefois, les Biens sont 
rŽputŽs •tre sous la garde et la responsabilitŽ de lÕAbonnŽ ˆ compter de leur livraison 
et pendant toute la durŽe de mise ˆ disposition. LÕAbonnŽ sÕinterdit de retirer ou de 
camoufler les mentions de propriŽtŽ figurant sur les Biens. Il sÕinterdit Žgalement tout 
acte de vente, location ou pr•t, ainsi que toute intervention technique, transformation 
ou modification.  

En cas de perte, vol ou dŽtŽrioration des Biens, lÕAbonnŽ doit en informer VITIS dans 
les 8 jours et il est tenu dÕindemniser VITIS, selon les tarifs applicables. LÕAbonnŽ est 
invité à assurer les Biens ainsi mis à sa disposition par VITIS et son Partenaire dans le 
cadre de sa police multirisque habitation. A la rŽsiliation du (des) Service(s), pour 
quelque cause que ce soit, tout MatŽriel mis ˆ disposition de lÕAbonnŽ devra •tre 
restituŽ dans les 30 jours ˆ VITIS.  

5.2.1. RƒCEPTION ET INSTAL LATION DES BIENS  
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Le matŽriel est livrŽ ˆ lÕadresse de lÕabonnŽ, fournie lors de sa souscription. 
Le transporteur se prŽsentera au domicile de lÕabonnŽ 
LÕAbonnŽ sÕengage ˆ effectuer lÕinstallation du matŽriel fourni par VITIS et son 
Partenaire dans les 8 jours de sa livraison. PassŽ ce dŽlai, la rŽception du matŽriel 
sera considŽrŽe comme parfaite et lÕAbonnŽ ne pourra plus faire de demande 
dÕindemnisation en cas dÕavarie et dÕanomalie.  

LÕAbonnŽ est invitŽ ˆ procŽder lui-m•me ˆ lÕinstallation en suivant les conseils de VITIS 
disponibles sur le manuel dÕinstallation fourni avec le matŽriel et/ou par tŽlŽphone 
aupr•s du Service Clients au 09.70.25.26.27. LÕAbonnŽ peut choisir de faire intervenir ˆ 
sa charge tout installateur de son choix (antenniste TV/parabole), ou recommandŽ par 
le Service Clients de VITIS. VITIS sÕefforcera en toutes hypoth•ses dÕassister au mieux 
lÕAbonnŽ, de le conseiller et de lÕinformer en vue dÕinstaller ledit matŽriel. Il est prŽcisŽ 
que VITIS et ses Partenaires ne sont ˆ ce titre, tenues que dÕune obligation de moyens.  

5.2.2. RƒCEPTION DU (DES) SERVICE(S)  

Pour tout Service fourni par VITIS et son Partenaire, la date de mise en service 
considŽrŽe sera celle de connexion de lÕAbonnŽ au rŽseau du Partenaire de VITIS 
comme enregistrŽe par les serveurs de gestion clients de VITIS (ou de son Partenaire) 
ou au plus tard, 60 jours ouvrŽs calendaires apr•s la rŽception du matŽriel par 
lÕAbonnŽ.  

6. LES LIMITES DÕUTILISATION DU SERVICE ET DE SES DIFFƒRENTES 
COMPOSANTES  

LÕusage du Service est strictement limitŽ au territoire fran•ais. 
Il est portŽ ˆ la connaissance de lÕAbonnŽ que certains contenus VOD ou S-VOD non 
expressŽment inclus dans lÕAbonnement peuvent faire lÕobjet dÕune facturation en 
supplŽment de lÕAbonnement et que toute consommation par lÕAbonnŽ, dÕÏuvres 
audiovisuelles ou de services non expressŽment inclus dans lÕabonnement au Service 
LA FIBRE videofutur donnera lieu ˆ une facturation en supplŽment de lÕabonnement, 
au tarif en vigueur au moment de lÕacte de consommation. 
LÕAbonnŽ reconna”t et accepte que les Biens listŽs ci-dessus sont mis ˆ sa disposition 
dans le cadre exclusif du prŽsent abonnement et quÕils restent en tout Žtat de cause la 
propriŽtŽ exclusive de VITIS et/ou de ses Partenaires et/ou des SociŽtŽs qui leur sont 
affiliŽes. LÕAbonnŽ sÕengage ˆ lÕutiliser en Çbon p•re de familleÈ et ce exclusivement 
dans sa sph•re familiale et privŽe , selon les instructions figurant dans leur notice 
dÕutilisation et de les restituer au terme de son abonnement en bon Žtat de marche 
avec leurs accessoires ˆ dŽfaut de quoi VITIS ou ses Partenaires seront en droit, sous 
couvert de toute autre action, de prŽlever un montant forfaitaire de : 75 Euros pour le 
DŽcodeur, 75 Euros pour le Routeur et 20 Euros pour tout accessoire manquant, sur le 
compte de lÕAbonnŽ dŽfaillant. Dans certains cas, lÕAbonnŽ devra Žgalement restituer le 
terminal optique (ONT) ou tout autre matŽriel pr•tŽ par LA FIBRE videofutur et ses 
Partenaires, sous peine dÕ•tre prŽlevŽ dÕun montant forfaitaire de 50 Euros.  

LÕAbonnŽ sÕengage ˆ utiliser le Service TŽlŽphonie et donc sÕinterdit en consŽquence 
les utilisations abusives ou frauduleuses suivantes :  

¥ LÕutilisation du Service par les professionnels des tŽlŽcommunications : 
opŽrateurs, tŽlŽboutiques, tŽlŽprospection, phoning, centre dÕappels, cartes 
prŽpayŽes, services vocaux, etc.  
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¥ Son utilisation ininterrompue par le biais notamment dÕune composition 
automatique et en continu de numŽros sur la ligne  

¥ Le partage de lÕacc•s tŽlŽphonique avec des personnes extŽrieures au foyer ou 
ˆ la sociŽtŽ  

¥ LÕutilisation du Service en tant que passerelle de rŽacheminement de 
communications ou de mise en relation - son utilisation sur des lignes groupŽes 
ou sur une ligne RNIS ; la connexion de la ligne ˆ un PABX - son utilisation pour 
effectuer des envois en masse de messages (ex : Spam)  

En cas de dŽpassement de 25 Euros de consommation hors forfait (numŽros 
spŽciaux, appels ˆ lÕŽtranger, ˆ destination de mobiles ou appels de tr•s longue  

durŽe vers des lignes fixes), un courriel sera envoyŽ ˆ lÕabonnŽ pour lÕen avertir et 
obtenir sa confirmation que lÕactivitŽ du compte est conforme. Si ce courriel reste sans 
rŽponse, les services de hors forfait seront automatiquement dŽsactivŽs pour Žviter 
tout incident de paiement.  

En cas de dŽpassement de 50 Euros de consommation en hors forfait (numŽros 
spéciaux, appels à l’étranger, à destination de mobiles ou appels de très longue durée 
vers des lignes fixes), la ligne sera automatiquement suspendue et seuls les numéros 
d’urgences seront joignables. La ligne sera rétablie à la suite d’un paiement immédiat, 
par prélèvement, des sommes concernées.  

En cas de demande de changement de numŽro de tŽlŽphone en cours dÕabonnement 
en raison d’une utilisation frauduleuse de la part de l’Abonné, celui-ci sera facturé 10 
Euros.  

7. LE SERVICE APRéS -VENTE  

Les Biens mis ˆ disposition de lÕAbonnŽ sous couverts par les garanties lŽgales 
applicables. LÕAbonnŽ pourra bŽnŽficier dÕun service apr•s-vente concernant les Biens 
qui lui auront ŽtŽ remis ainsi que pour leurs accessoires, mis ˆ sa disposition par VITIS 
et/ou ses Partenaires. Au jour du lancement du prŽsent Service, Žtant entendu que les 
modalitŽs de fonctionnement du SAV pourront Žvoluer ultŽrieurement, tout AbonnŽ 
dont le dŽcodeur prŽsentera une panne ou un dysfonctionnement quelconque devra 
impŽrativement et avant toute autre action contacter le Service clients de VITIS en 
composant le numŽro suivant : 09.70.25.26.27. (appel gratuit depuis un poste fixe, 
horaires disponibles sur le site www.lafibrevideofutur.fr) afin de faire constater toute 
panne ou dysfonctionnement Žventuel du dŽcodeur par le technicien. Il est portŽ ˆ la 
connaissance que cet Žchange ne pourra avoir lieu en (i) lÕabsence dÕautorisation 
prŽalable du SAV de VITIS et/ou (ii) de non restitution du dŽcodeur dŽfaillant incluant 
ses accessoires et/ou (iii) en cas dÕimpayŽ de la part de lÕAbonnŽ.  

8. QUALITƒ DE SERVICE  

Le dŽbit descendant (appelŽ aussi ÒdownloadÓ) est le flux de donnŽes que lÕAbonnŽ 
re•oit sur ses propres matŽriels. Il partic ipe ˆ la rapiditŽ ˆ laquelle lÕAbonnŽ acc•de ˆ 
internet et télécharge des fichiers. Le débit montant (appelé aussi ÒuploadÓ) est le flux 
de données que le Client envoie depuis ses propres matériels vers internet. Il 
conditionne la rapiditŽ dÕenvoi des e-mails et partage des fichiers.  
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VITIS informe lÕAbonnŽ que le dŽbit descendant atteignable est de 1 Gigabits/seconde, 
quant au dŽbit montant celui-ci peut atteindre 500 MŽgabits/seconde.  

¥ Un niveau de disponibilitŽ : de 90 % pour le Service Internet Haut DŽbit et le Service 
de TŽlŽphonie (envoi et rŽception de messages). 
¥ LÕAbonnŽ est informŽ que le dŽbit descendant minimum disponible dŽpend 
notamment de la configuration matŽrielle et logicielle de ses Žquipements et de la 
qualitŽ de la liaison de ses Žquipements.  

En cas de non-respect du niveau de disponibilitŽ et/ou en cas de difficultŽ de dŽbit, 
lÕAbonnŽ devra en justifier et il pourra contacter le Service Clients VITIS au 
09.70.25.26.27., lequel, sÕil le juge opportun, pourra procŽder ˆ lÕouverture dÕun ÇticketÈ 
pour le suivi de la difficultŽ. LÕAbonnŽ sera avisŽ de la gestion et de la rŽsolution de la 
difficultŽ par courriel. LÕAbonnŽ pourra obtenir sur demande Žcrite adressŽe ˆ VITIS Ð 
LA FIBRE videofutur Ð Service Clients Ð 10 avenue de lÕArche CS 50052 92419 
COURBEVOIE Cedex, ˆ titre de clause pŽnale, un avoir calculŽ sur le montant de 
lÕabonnement mensuel au Service, au prorata de la pŽriode dÕindisponibilitŽ. LÕavoir 
viendra en dŽduction de la prochaine facture de lÕAbonnŽ. Le montant total des avoirs 
que lÕAbonnŽ pourra •tre amenŽ ˆ solliciter ne saurait en aucun cas •tre supŽrieur ˆ 
lÕŽquivalent de 6 (six) mois dÕabonnement au(x) Service(s) souscrits par lÕAbonnŽ.  

Si pour des raisons externes ˆ VITIS et son Partenaire, les difficultŽs de disponibilitŽ et 
de dŽbit ne peuvent •tre rŽtablies 30 jours apr•s son intervention technique, sauf cas 
de force majeure, VITIS qui ne pourrait ainsi rŽpondre ˆ ses obligations contractuelles 
pourra dŽcider de rŽsilier le Contrat sans que lÕAbonnŽ ne puisse rŽclamer une 
quelconque indemnitŽ. En telle hypoth•se, la rŽsiliation sera immŽdiate et sans frais 
pour lÕAbonnŽ.  

9. MAINTENANCE / RƒPARATIONS / DƒPLACEMENTS  

VITIS (ou son Partenaire) se rŽserve le droit dÕinterrompre le Service pendant les 
pŽriodes quÕelle juge nŽcessaires pour effectuer des opŽrations exceptionnelles de 
maintenance ou dÕamŽlioration du rŽseau. Elles ne pourront en aucun cas engager la 
responsabilitŽ de VITIS ou de son Partenaire. Dans ce cadre, en cas dÕinterruption 
totale du Service pour une durŽe continue supŽrieure ˆ 48 heures, lÕAbonnŽ pourra 
obtenir sur demande Žcrite, ˆ titre de clause pŽnale, un avoir calculŽ sur le montant de 
lÕabonnement mensuel au Service, au prorata de la pŽriode dÕindisponibilitŽ. LÕavoir 
viendra en dŽduction de la prochaine facture de lÕAbonnŽ.  

Le raccordement au rŽseau Fibre Optique du domicile de lÕabonnŽ ne doit faire lÕobjet 
dÕaucune modification de ladite installation par lÕAbonnŽ lui-m•me. Cette disposition 
concerne aussi bien la fibre que le terminal optique (ONT). Toute  

dŽgradation de la fibre du fait de la nŽgligence de lÕAbonnŽ et nŽcessitant la remise en 
Žtat par une Žquipe de techniciens spŽcialisŽs sera facturŽe 500 Euros. Toute 
destruction du terminal optique (ONT) entra”nant son remplacement sera facturŽe 500 
Euros. Par ailleurs toute demande dÕintervention de la part dÕun technicien qui 
sÕavŽrerait intempestive sera facturŽe 80 Euros et toute demande de dŽplacement de 
ligne dans le cadre dÕun dŽmŽnagement ˆ lÕintŽrieur dÕune zone Žligible sera facturŽe 
50 Euros.  
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Dans le cas o• il est constatŽ par LA FIBRE videofutur quÕune demande de support 
technique nÕest pas justifiŽe avec un signalement ˆ tort de la part de lÕabonnŽ, des frais 
dÕun montant forfaitaire de 130 Euros seront appliquŽs ˆ ce dernier.  

En cas dÕabsence de lÕabonnŽ lors du rendez-vous de raccordement de son domicile, 
des frais dÕun montant forfaitaire de 60 Euros seront appliquŽs.  

10. PRIX, PROMOTIONS ET CONDITIONS DE PAIEMENT  

Le prix du Service, ainsi que les modalitŽs de paiement de ce prix, sont fixŽs dans les 
C.P. applicables ou ˆ dŽfaut seront indiquŽs sur le site internet au moment du 
paiement. Ces tarifs sont ceux en vigueur au jour de la souscription au Service et sont 
susceptibles dÕ•tre modifiŽs dans le cadre de C.P. applicables ou dÕoffres 
promotionnelles dont les conditions seront dŽfinies ultŽrieurement.  

Les offres promotionnelles consenties aux nouveaux AbonnŽs comportent certaines 
restrictions en cas de rŽsiliation de lÕabonnement avant la fin de la pŽriode initiale 
dÕengagement, dŽcrites dans la section 10.  

10.1. OBLIGATIONS DE LÕABONNE  

¥ LÕAbonnŽ reconnaît expressément que les Biens qui lui seront adressés par VITIS 
et/ou ses Partenaires demeureront, ˆ tout moment, y compris apr•s la rŽsiliation ou 
lÕexpiration du Contrat, pour quelque raison que ce soit, la propriŽtŽ exclusive de VITIS 
ou de ses Partenaires.  

¥ LÕAbonnŽ sÕengage ˆ utiliser et retourner les Biens qui lui seront adressŽs par VITIS 
et/ou ses Partenaires conformŽment aux stipulations du Contrat et, dÕune mani•re 
gŽnŽrale, avec tout le soin nŽcessaire. Notamment : (i) lÕAbonnŽ devra prendre les 
prŽcautions nŽcessaires afin dÕŽviter que les Biens ne soient endommagŽs,ainsi, 
lÕAbonnŽ devra prendre connaissance des manuels dÕutilisation du matŽriel mis ˆ sa 
disposition et ne devra notamment pas les exposer ˆ la  

poussi•re, aux variations de tempŽratures, aux rayons du soleil, ˆ lÕhumiditŽ, ˆ lÕeau, ˆ 
des vibrations ou ˆ des chocs, ni les nettoyer autrement quÕˆ lÕaide dÕun chiffon humide, 
ni les laisser ˆ la portŽe dÕenfants en bas ‰ge ; (ii) lÕAbonnŽ acquiert le droit dÕutiliser 
les Biens qui lui seront adressŽs par VITIS et/ou ses Partenaires, dans un cadre 
strictement familial et sÕinterdit de les dŽtourner de cette utilisation et notamment de les 
pr•ter, dÕen faire un usage public, m•me gratuit et de donner des reprŽsentations 
payantes, sans sÕ•tre acquittŽ des droits complŽmentaires ˆ cet effet ; (iii) lÕAbonnŽ 
sÕinterdit de reproduire toute Ïuvre fixŽe ou diffusŽe en utilisant les Biens qui lui sont 
mis ˆ disposition par VITIS, sur tout  support, en entier ou en partie ; (iv) lÕAbonnŽ devra 
prendre toute mesure nŽcessaire afin dÕŽviter tout vol de lÕun quelconque des Biens qui 
lui auront ŽtŽ adressŽs par VITIS et/ou ses Partenaires.  

• L’Abonné s’engage à ne pas transmettre, diffuser, faire transmettre ou faire diffuser, 
via lÕacc•s Internet et/ou le matŽriel fourni par VITIS ou lÕun de ses partenaires 
assurant la fourniture de Service, tout contenu susceptible dÕ•tre contraire aux lois 
nationales et internationales. Est par consŽquent interdit tout contenu incitant ˆ la haine 
raciale, au suicide, aux crimes et dŽlits, ˆ lÕapologie des crimes contre lÕhumanitŽ; ˆ 
caract•re diffamatoire, injurieux, portant atteinte ˆ la vie privŽe, au droit ˆ lÕimage, 
susceptible de troubler lÕordre public; ou comportant des ŽlŽments de pornographie 
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enfantine, sans que cette liste soit restrictive. De m•me VITIS met ˆ disposition de 
l’Abonné des outils permettant de contrôler les accès et contenus susceptibles d’être 
inadaptŽs aux mineurs.  

¥ LÕAbonnŽ reconna”t expressŽment •tre informŽ quÕil est interdit de mettre ˆ disposition 
des donnŽes susceptibles de porter atteinte ˆ un tiers notamment en terme de 
propriŽtŽ intellectuelle et/oulittŽraire et/ou artistique ou industrielle. 
¥ LÕAbonnŽ est le seul responsable de lÕutilisation des donnŽes quÕil consulte, stocke et 
met ˆ disposition sur les rŽseaux de communications Žlectroniques et les services 
audiovisuels.  

¥ Le piratage nuit ˆ la crŽation artistique. Les tŽlŽchargements ou mises ˆ disposition 
de fichiers illicites ou protégés sont par conséquent interdits. 
• L’Abonné s’engage également à ne pas procéder à des intrusions dans des systèmes 
informatisés, à ne pas propager de programmes destinés à nuire comme des virus, à 
ne pas faire une utilisation frauduleuse, abusive ou excessive du Service telle que 
spamming ou e-bombing.  

Si les points visés au présent article ne sont pas respectés par l’Abonné, VITIS et/ou 
son Partenaire se réserve le droit dÕinterrompre le Service ou de rŽsilier de plein droit le 
contrat, ˆ lÕexpiration dÕun dŽlai de 10 jours courant ˆ compter de la mise en demeure 
d’avoir à cesser tout agissement fautif restée infructueuse et sans que l’Abonné ne 
puisse prŽtendre ˆ aucune indemnitŽ.  

VITIS dŽcline toute responsabilitŽ en cas de non-respect de ces recommandations par 
lÕAbonnŽ. En application de la rŽglementation en vigueur, VITIS et/ou son Partenaire 
peuvent •tre amenŽs ˆ transmettre ˆ lÕAbonnŽ toute plainte le concernant dans le 
cadre de lÕutilisation des Services, et ˆ communiquer tout ŽlŽment relatif ˆ ce  

dernier sur rŽquisition de lÕautoritŽ judiciaire et administrative. Il est rappelŽ que les 
donnŽes circulant sur les rŽseaux de communications Žlectroniques sont susceptibles 
dÕ•tre dŽtournŽes. De ce fait la communication par lÕAbonnŽ de donnŽes confidentielles 
est faite ˆ ses risques et pŽrils. Il appartient par con sŽquent ˆ lÕAbonnŽ de mettre en 
Ïuvre les moyens techniques quÕil juge nŽcessaires afin de prŽserver lÕintŽgritŽ et la 
confidentialitŽ des donnŽes de toute nature quÕil souhaite Žchanger ou stocker et ce 
dans le respect de la rŽglementation applicable en France.  

LÕAbonnŽ est seul responsable des consŽquences de tout dommage dont il sera Žtabli 
quÕil est : 
- subi du fait de lÕutilisation par un tiers de toute information confidentielle et 
personnelle liŽe ˆ lÕabonnement que lÕAbonnŽ aura rendu accessible (mot de passe, 
code confidentiel) ;  

- occasionnŽ ˆ VITIS ou ˆ tout tiers du fait de lÕutilisation fautive que lÕAbonnŽ aura faite 
de sa connexion ˆ Internet ;  
- liŽ ˆ lÕexploitation et/ou lÕutilisation fautive des donnŽes et informations que lÕAbonnŽ 
aura introduites sur Internet.  

Effectuer un branchement sur le rŽseau de VITIS et/ou de son Partenaire ou utiliser 
des matŽriels non conformes et/ou piratŽs, permettant dÕaccŽder ˆ des Services non 
souscrits sont susceptibles de constituer des infractions pŽnales.  



!

!

LÕAbonnŽ devra restituer ˆ VITIS et/ou ses Partenaires lÕensemble des Biens qui lui ont 
ŽtŽ fournis par VITIS en cas dÕexpiration ou de rŽsiliation du Contrat, pour quelque 
raison que ce soit et ce, d•s la date de  prise dÕeffet de lÕexpiration ou de la rŽsiliation 
susvisŽe. Dans lÕhypoth•se o• lÕAbonnŽ ne restituerait pas lÕun ou plusieurs des Biens 
qui lui auront ŽtŽ adressŽs par VITIS et/ou ses Partenaires ou restituerait ˆ VITIS et/ou 
ses Partenaires un ou plusieurs Biens dŽgradŽs, lÕAbonnŽ sera, sans prŽjudice de tous 
autres droits et actions de VITIS et/ou ses Partenaires aux termes du Contrat et/ ou de 
la rŽglementation applicable, immŽdiatement redevable des montants prŽcisŽs aux 
prŽsentes pour les Biens non restituŽs ou dŽgradŽs. LÕAbonnŽ reconna”t expressŽment 
que VITIS et/ou ses Partenaires pourra, dans de telles hypoth•ses, recouvrer ces 
sommes et sÕinterdit expressŽment de prendre toute mesure, de quelque nature quÕelle 
soit, de nature ˆ emp•cher VITIS et/ou ses Partenaires de procŽder ˆ ce 
recouvrement.  

11. DURƒE, RƒSILIATION ET EFFETS  

Le Contrat est conclu au choix de lÕAbonnŽ, pour une durŽe dŽterminŽe de douze (12) 
mois correspondant ˆ la pŽriode initiale dÕengagement. Cette durŽe court ˆ compter de 
la date de mise en service. A lÕissue de la pŽriode dÕengagement initiale, si lÕAbonnŽ ne 
souhaite pas mettre fin au Contrat, il est automatiquement renouvelŽ  

pour une pŽriode indŽterminŽe mais rŽsiliable dÕun mois ˆ lÕautre. Il est portŽ ˆ la 
connaissance de lÕAbonnŽ du Service que tout mois commencŽ ˆ la date de rŽception 
dudit formulaire de rŽsiliation sera dž. LÕAbonnŽ souhaitant rŽsilier son Abonnement 
devra impŽrativement remplir et renvoyer le formulaire de rŽsiliation disponible dans la 
rubrique ÒMon CompteÓ par courrier avec A/R ˆ VITIS.  

A dŽfaut du paiement des sommes dont il est redevable vis-ˆ -vis de VITIS et/ou ˆ 
dŽfaut de restitution de lÕensemble des Biens qui auront ŽtŽ mis ˆ sa disposition par 
VITIS et/ou par ses Partenaires ou dans lÕhypoth•se o• ses biens seraient 
endommagŽs, VITIS serait en droit, nonobstant toute action que ce dernier jugerait utile 
ˆ la dŽfense de ses intŽr•ts, de (i) suspendre ou rŽsilier le p rŽsent Abonnement avec 
effet immŽdiat et/ou (ii) de facturer des frais de 5 Euros relatifs ˆ la gestion des 
montants impayŽs (iii) de retenir le montant du dŽp™t de garantie de 100 Euros et si 
nŽcessaire, de prŽlever un montant forfaitaire de 75 euros TTC par DŽcodeur ou 
Routeur perdu ou endommagŽ, et/ou 20 Euros pour chaque accessoire manquant ou 
endommagŽ. Une fois que lÕAbonnŽ aura rendu lÕintŽgralitŽ des biens mis ˆ sa 
disposition et se sera acquittŽ de toute facture due vis-ˆ -vis de VITIS, VITIS procŽdera 
au remboursement du dŽp™t de garantie sous 30 jours ˆ compter de la date de 
rŽception de tous les Žquipements mis ˆ disposition par VITIS et/ou son Partenaire 
dans le cadre du Service.  

VITIS pourra en outre refuser toute commande, tout tŽlŽchargement dÕune Îuvre ˆ un 
AbonnŽ ou suspendre puis rŽsilier de plein droit les Services, sans mise en demeure 
prŽalable:  

¥ En cas de perturbations graves du rŽseau ayant pour origine lÕacc•s de 
lÕAbonnŽ,  

¥ En cas de demande Žmanant des autoritŽs judiciaires et/ou administratives 
compŽtentes,  

¥ En cas dÕutilisation abusive du Service caractŽrisant un dŽlit pŽnal,  
¥ En cas de fraude ou de malversation de la part de lÕAbonnŽ et sans prŽjudice  
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de toute demande de rŽparation,  

¥ En cas de cession partielle ou totale de son contrat par lÕAbonnŽ ˆ un tiers  

sans autorisation de VITIS,  

¥ Si les coordonnŽes bancaires fournies a VITIS sÕavŽrent invalides,  
¥ En cas dÕinexŽcution par lÕAbonnŽ de lÕune de ses obligations dŽfinies aux fins  

des prŽsentes,  

¥ En cas de violation ou de prŽsomption de violation aux droits de propriŽtŽ  

intellectuelle de quelque fa•on que ce soit, insolvabilitŽ de lÕAbonnŽ,  

¥ En cas de fraude ou prŽsomption de fraude envers VITIS ou lÕun de ses  

partenaires.  

11.1. RƒSILIATION POUR FAUTE A LÕINITIATIVE DE LÕUNE OU LÕAUTRE DES 
PARTIES  

LÕAbonnement pourra •tre rŽsiliŽ de plein droit, par lÕune ou lÕautre des parties, 15 jours 
calendaires apr•s une mise en demeure restŽe sans effet, adressŽe ˆ la partie 
dŽfaillante par courrier recommandŽ avec accusŽ de rŽception, en cas de manquement 
grave aux obligations contractuelles figurant aux prŽsentes C.G.V, savoir notamment le 
non-respect par lÕAbonnŽ de son obligation de paiement ou de lÕune quelconque de ses 
obligations listŽes ˆ lÕarticle 3.1.  

En cas de rŽsiliation par VITIS ou son Partenaire pour faute de lÕAbonnŽ, celui - ci sera 
redevable de lÕindemnitŽ prŽvue ci-dessous, sans prŽjudice de tous dommages et 
intŽr•ts que VITIS et/ou son Partenaire serait fondŽe ˆ obtenir.  
LÕindemnitŽ de rŽsiliation s'Žl•ve ˆ 50 Euros, montant qui devra •tre additionnŽ ˆ 
lÕensemble des sommes (promotions, matŽriel, mois restant dž etc...) imputables selon 
le cas.  

11.2. RƒSILIATION Ë LÕINITIATIVE DE LÕABONNƒ  

LÕAbonnŽ peut ˆ tout moment rŽsilier le contrat le liant ˆ VITIS. Dans le cas o• la 
rŽsiliation du prŽsent contrat est demandŽe par lÕAbonnŽ avant le terme contractuel 
prŽvu, celui-ci est redevable de lÕindemnitŽ de rŽsiliation visŽe ci-dessous.  

Toute demande de rŽsiliation du Service Internet doit •tre faite ˆ lÕaide du formulaire 
adŽquat, tŽlŽchargeable sur le site Internet LA FIBRE videofutur dans la rubrique Ç 
Mon Compte È, ˆ renvoyer par courrier recommandŽ avec accusŽ de rŽception ˆ VITIS 
Ð LA FIBRE videofutur Ð Service Client Ð 10 avenue de l’Arche CS 50052 92419 
COURBEVOIE Cedex. La résiliation du forfait Internet Haut Débit entra”ne 
automatiquement la rŽsiliation de Service(s) optionnel(s) associŽ(s).  

Toute demande de rŽsiliation de Service(s) optionnel(s) doit se faire par courrier simple 
ou par courrier Žlectronique. La rŽsiliation dÕun Service Optionnel nÕentra”ne pas la 
rŽsiliation du forfait Internet Haut DŽbit. A la date effective de rŽsiliation, VITIS ou son 
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Partenaire mettra ˆ disposition de lÕAbonnŽ sa derni•re facture mentionnant le trop-
perçu le cas échéant, et le paiement de celui-ci sur son espace abonné.  

Que ce soit dans le cas d’une résiliation de Service Internet ou d’une option, l’Abonné 
est locataire du matériel (ou bénéficie d’une mise à disposition), la résiliation sera 
effective 30 jours calendaires apr•s rŽception du formula ire complet. A rŽception du 
formulaire et apr•s Žtude du dossier par le Service Clients Ð RŽsiliation, dans les 8 
jours ouvrŽs, lÕAbonnŽ recevra par courrier Žlectronique ou lettre simple, un numŽro de 
restitution (RMA pour Retour MatŽriel AutorisŽ) ˆ  

indiquer lors du renvoi du matŽriel. Le cas ŽchŽant, le Service Client communiquera ˆ 
lÕabonnŽ les informations nŽcessaires ˆ lÕacheminement du matŽriel.  

LÕAbonnŽ devra renvoyer le matŽriel complet ,correctement emballŽ, par colis suivi , En 
cas de non restitution dans les trente (30) jours suivant sa demande, lÕAbonnŽ sera 
redevable du montant du matŽriel soit : 350 Euros correspondant ˆ :  

¥ 100 Euros soit la caution prŽlevŽe lors de la premi•re mensualitŽ,  
¥ 150 Euros correspondant au montant de deux bo”tiers mis ˆ disposition.  
¥ 100 Euros soit la somme des montants correspondant aux accessoires  

fournis avec les boitiers (cables, tŽlŽcommande, etc...)  

En cas de rŽsiliation pour dŽmŽnagement ou pour toute cause avant la fin de la 
pŽriode dÕengagement initiale dÕabonnement, lÕabonnŽ sera redevable du 
montant de la promotion qui lui a ŽtŽ fa”te au moment de lÕinscription. En cas de 
retour incomplet des Biens ou en mauvais Žtat, VITIS facturera ˆ lÕAbonnŽ la 
valeur du matŽriel en cause telle que listŽe ci-dessus.  

11.3. INDEMNITƒ DE RƒSILIATION DU SERVICE INTERNET  

Aucune indemnitŽ de rŽsiliation nÕest due par lÕabonnŽ uniquement dans les 
dans les situations suivantes :  

¥ En cas de force majeure  
¥ En cas de faute commise par VITIS ou son Partenaire dans la fourniture des  

Services  

¥ En cas de motif lŽgitime (dŽmŽnagement de lÕAbonnŽ dans une zone non  

Žligible, situation de surendettement, dŽc•s du titulaire) dont pourrait se 
prŽvaloir lÕAbonnŽ et de la bonne fourniture dÕun justificatif, la rŽsiliation du 
Contrat avant le terme de sa durŽe initiale entra”ne le versement par lÕAbonnŽ ˆ 
VITIS dÕune indemnitŽ de rŽsiliation Žgale ˆ la totalitŽ des mois restants ˆ courir 
jusquÕau terme prŽvu dans le cas dÕun engagement dÕune pŽriode 12 (douze) 
mois.  

¥ En cas de dŽmŽnagement ˆ lÕŽtranger  
¥ En cas de licenciement (seulement si lÕabonnŽ Žtait sous contrat ˆ durŽe  

indŽterminŽe ).  
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¥ En cas de situation de surendettement de lÕabonnŽ  
¥ En cas de dŽc•s de lÕabonnŽ  
¥ En cas dÕemprisonnement ( peine supŽrieure ˆ trois (3) ans).  

En cas de rŽsiliation anticipŽe lÕAbonnŽ reste redevable de la totalitŽ de 
lÕabonnement restant.  

Dans le cas o• lÕAbonnŽ aurait souscrit ˆ une offre promotionnelle et que la date de 
rŽsiliation de lÕAbonnement intervient avant lÕexpiration des 12 (douze) premiers mois 
dÕengagement, VITIS refacturera ˆ lÕAbonnŽ le montant des remises accordŽes dans le 
cadre de cette promotion, en plus de la pŽriode dÕengagement restante due.  

Outre l’éventuelle indemnité de résiliation prévue ci-dessus, toute demande de 
rŽsiliation met ˆ la charge de lÕAbonnŽ des frais forfaitaires de rŽsiliation dÕun montant 
de 50 Euros dans le cadre du Service Internet.  

12. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

L’intégralité des éléments constituant le site VITIS relève de la législation française et 
internationale sur le droit d’auteur et la propriété intellectuelle. Tous les droits de 
reproduction sont rŽservŽs, y compris pour les reprŽsentations iconographiques et 
photographiques des œuvres présentées sur le site. Les marques reproduites sur le 
site VITIS sont déposées par les sociétés qui en sont propriétaires, VITIS étant titulaire 
des droits dÕutilisation. LÕAbonnŽ sÕinterdit de reproduire tout ou partie des ŽlŽments 
présentés sur le site VITIS sur tout support et par tout procédé, sauf autorisation 
expresse de VITIS ou des titulaires des droits sur lÕŽlŽment en question.  

LÕAbonnŽ sÕinterdit de dŽcompiler, dŽchiffrer, extraire ou modifier toute information, 
donnŽe, param•tre ou tout autre ŽlŽment composant les Biens fournis par VITIS.  

13. CONSOMMATION DE VIDƒO Ë LA DEMANDE / CHAINE PAR ABONNEMENT 
13.1. CATALOGUE ADULTES (SI DISPONIBLE)  

Dans lÕhypoth•se o• le choix de consommation dÕun AbonnŽ porterait sur une Ïuvre 
du Catalogue Adulte de VITIS, ce dernier devra accepter les termes de lÕÇ 
AVERTISSEMENTÈ qui lui sera soumis, pour acceptation expresse, avant tout acc•s 
vers le catalogue Adulte. LÕAbonnŽ est informŽ que les dispositions de cet Ç 
AVERTISSEMENT È prŽvaudront en tout Žtat de cause sur les termes des prŽsentes 
Conditions GŽnŽrales traitant du m•me sujet.  

13.2. GESTION DE VOTRE CONSOMMATION  

Le prix TTC des locations ou achats dÕÏuvres rŽalisŽs par lÕAbonnŽ hors abonnement 
sera réputé dû par l’Abonné dès validation de la commande par l’Abonné. Ces 
consommations seront facturŽes en sus du forfait dž par lÕAbonnŽ ou encaissŽes ˆ 
lÕacte.  

Le prix TTC appliquŽ sera celui indiquŽ sur la set-top-box au jour de la commande.  

13.3. SOUSCRIPTION Ë LÕOPTION ÒbeIN SPORTSÓ et ÒOCSÓ  
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Dans le cadre de son abonnement à LA FIBRE videofutur, il est proposé à l’abonné de 
souscrire à l’option additionnelle “beIN SPORTS” pour 15 euros/mois, sans 
engagement et/ou à ”OCS” pour 12 euros/mois, sans engagement. Ces services 
complémentaires donnent accès à l’intégralité des programmes diffusés sur les 10 
canaux beIN SPORTS et/ou sur les 4 chaînes  OCS (MAX, CITY, CHOC et GÉANT) + 
un accès sur PC, tablettes et smartphones à l’application OCS GO. L’abonnement à 
ces options se fait directement depuis la BOX TV, en se rendant sur MENU PRINCIPAL 
- onglet soit SPORT soit OCS ou par le menu APPLICATION - onglet beIN SPORTS ou 
onglet OCS, et en validant la demande par la commande OK de la télécommande. 
L’accès aux chaînes se fait instantanément après la validation de la demande par 
l’abonné. L’abonnement est reconduit tacitement d’un mois à l’autre, sans période 
d’engagement. Tout mois entamé est dû. La date d’anniversaire de l’abonnement est 
celle de la validation de la demande par l’abonné. La résiliation s’effectue depuis le 
Menu Principal - onglet APPLICATION - puis clic sur l’icône beIN SPORTS ou onglet 
OCS et suivre les indications inscrites dans la fenêtre. La résiliation aura lieu le mois 
suivant à la date à laquelle l’abonnement à l’option a été originellement souscrite. 
L’Abonné devra respecter les conditions générales d’utilisation. 

 

14. ACTUALISATION ET SECURISATION DES DONNEES PERSONNELLES  

VITIS garantit ˆ lÕAbonnŽ le respect des dispositions de la loi n¡78-17 du 6 janvier 
1978, et qu’elle a effectué auprès de la Commission Nationale Informatique et Liberté 
française, l’ensemble des déclarations et démarches lui permettant de collecter, traiter, 
transmettre et stocker des données personnelles concernant l’Abonné. VITIS prendra 
toutes les précautions raisonnables afin de prŽserver la sŽcuritŽ des informations 
relatives à l’Abonné et notamment d’empêcher qu’elles ne soient déformées, 
endommagŽes ou communiquŽes ˆ des tiers non autorisŽs. Il est toutefois 
expressŽment indiquŽ ˆ lÕAbonnŽ que, dans le cadre de la lutte contre les fraudes sur 
Internet, les informations relatives ˆ lÕAbonnŽ pourront •tre transmises ˆ FIA - NET 
pour vŽrification.  

LÕAbonnŽ sÕengage ˆ corriger et actualiser les donnŽes personnelles communiquŽes ˆ 
VITIS. La communication et lÕactualisation de ces donnŽes personnelles sont 
nŽcessaires ˆ lÕinformation de lÕAbonnŽ et au bon dŽroulement de ses commandes.  

Sous couvert de lÕaccord express de lÕAbonnŽ, ces donnŽes autres que les donnŽes 
bancaires pourront • tre communiquŽes ˆ des fins de prospection commerciale ˆ des 
partenaires de VITIS. Les coordonnŽes bancaires de lÕAbonnŽ inscrit aupr•s de VITIS 
sont conservŽes exclusivement par la Banque de VITIS. Ces coordonnŽes bancaires 
ne feront lÕobjet dÕaucune communication de quelque nature que ce soit. LÕAbonnŽ 
dispose dÕun droit dÕacc•s et de rectification de ses donnŽes personnelles.  

15. NON RENONCIATION  

Le fait pour lÕune des parties de ne pas se prŽvaloir dÕun manquement par lÕautre partie 
de lÕune quelconque des obligations visŽes aux termes de ces C.G.A. ne saurait •tre 
interprŽtŽ comme une renonciation ˆ se prŽvaloir pour lÕavenir de lÕobligation en cause 
ou de toute autre obligation, dans des circonstances identiques ou diffŽrentes.  
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16. ATTRIBUTION DE JURIDICTION  

Le Contrat est soumis au droit fran•ais. Sous rŽserve de la rŽglementation applicable, 
tout diffŽrend pouvant survenir ˆ lÕoccasion de lÕinterprŽtation ou de lÕexŽcution du 
Contrat sera soumis ˆ la compŽtence exclusiv e des tribunaux fran•ais.  

17. CONTACT  

Pour toute question, notamment en cas de probl•me lors du tŽlŽchargement, lÕAbonnŽ 
pourra sÕadresser au Service Client de LA FIBRE videofutur : 
(i) soit par tŽlŽphone : 09.70.25.26.27. (appel gratuit depuis un poste fixe) 
(ii) soit par e-mail ˆ : contact@lafibrevideofutur.com  

(iii) soit par courrier ˆ : LA FIBRE videofutur - Service Client, 10 avenue de lÕArche CS 
50052, 92419 Courbevoie Cedex (France)  

18. CONDITIONS GƒNƒRALES DÕABONNEMENT  

ConformŽment aux dispositions de lÕartcile 1119 du Code Civil, les prŽsentes C.G.A. 
peuvent •tre conservŽes par toute personne visitant le Site, par le moyen dÕun 
enregistrement informatique et peuvent par ailleurs •tre reproduites par lÕinternaute, par 
le moyen de leur impression. VITIS peut faire Žvoluer librement ˆ tout moment les 
prŽsentes C.G.A. afin de les adapter aux Žvolutions des techniques dÕexploitation. Par 
consŽquent, nous vous invitons ˆ vous y rŽfŽrer lors de chaque visite afin de prendre 
connaissance de leur derni•re version disponible en permanence en ligne sur le site 
web http://www.lafibrevideofutur.fr  

Version en date du 23/05/2017.  

 


